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La TV et les chiffres

Jeudi 13 décembre, la
Télévision romande a consacré

une émission spéciale aux
perspectives de la place
financière helvétique. Elle

emploie, nous a-t-on dit,
200'000 personnes dont
l'avenir n'est pas tout rose.

En réalité, le chiffre est même

un peu plus élevé: 230'000
selon l'Office fédéral de la
statistique. Mais la moitié de

ces personnes ne travaillent
pas dans les banques; elles
sont actives dans les

assurances notamment.

Dans les banques, pas plus du

quart du personnel est
concerné par la gestion de

fortune et, au sein de ces

départements, près de la moitié
des dépôts appartiennent à des

clients domiciliés en Suisse. On

peut en déduire que la
régularisation, sous une forme
ou une autre, des comptes
ayant de l'argent étranger
fiscalement non déclaré

concerne potentiellement non
pas 200'000 personnes, mais
plus probablement un dixième
de ce nombre.

C'est évidemment loin d'être
secondaire ou anecdotique.
Mais cela n'a tout de même

rien à voir avec le chiffre repris
et répété à satiété dans

l'émission, qui pouvait faire
croire que l'activité des

banques se résumait à la seule

gestion de fortune.

Les journalistes sont
manifestement atteints par le

tropisme des gens fortunés
Bilan s'en est d'ailleurs fait une
spécialité). Mais à ne
considérer qu'eux, on livre un
prisme extrêmement déformant
de la réalité économique du

secteur bancaire.

Rectificatif

Dans l'article Mariage «pour tous» ou mariage pour personne? (DP 1977), c'est par erreur qu'il était
écrit que le partenaire enregistré avait sur l'enfant de son compagnon des droits supérieurs à ceux
du beau-père ou de la belle-mère. La phrase a été corrigée comme suit dans la version en ligne:
«Enfin, il donne des droits au partenaire sur l'enfant de son compagnon équivalents à ceux du
beau-père ou de la belle-mère dans un couple hétérosexuel (art. 299 CCS).»
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